
La Réglementation Générale sur la Protection des Données (RGPD) entrée en vigueur le 24 Mai 2016 et rendue 
obligatoire pour tout organisme depuis le 25 Mai 2018 est une directive européenne visant à protéger les 
personnes physiques quant au traitement de leurs données personnelles. Le bénéficiaire est informé qu’il 
dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès du 
CCAS. 

Comme chaque année, en prévision de fortes chaleurs, le CCAS d’AUDINCOURT ouvre son 
registre canicule. 
C’est pourquoi, les personnes à risque ou vulnérables, peuvent demander à être inscrites sur 
le registre nominatif en retournant le coupon ci-joint. Votre inscription impliquera en cas de 
déclenchement d’alerte canicule des appels téléphoniques réguliers des agents du CCAS. 
 
Sont considérées comme personne à risque ou vulnérable  

• Les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur domicile 
• Les personnes âgées de 60 ans reconnues inaptes au travail résidant à leur domicile 
• Les personnes adultes handicapées bénéficiant d’une reconnaissance par la M.D.P.H. 

(Maison Départementale des Personnes Handicapées) 
 
Vous pouvez contacter Madame Sylvie VALLAT au CCAS au 03.81.30.69.76 pour tout 
renseignement complémentaire. 
 

 
Coupon-réponse à retourner au CCAS dûment complété 

 
NOM       Prénom 
Date de naissance 
Adresse 
 
Coordonnées téléphoniques (fixe ou portable) 
 
Personne  seule o   en couple  o 
Isolée (pas de famille, d’amis, voisins ou proches) Oui  o Non  o 
 
Référent(s) à contacter en cas d’urgence  (obligatoire) 

 

NOM       Prénom 
Coordonnées téléphoniques (fixe ou portable) 
 
NOM       Prénom 
Coordonnées téléphoniques (fixe ou portable) 
 
Date        Signature (obligatoire) 
 
 


